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Formulaire de renseignements 2023 
RUBRIQUE COMMERCE 

 

La Ville d’Embrun vous propose de compléter cette fiche de renseignements si vous souhaitez que votre 
établissement soit visible sur l’application mobile de la ville d’Embrun et son site internet.  
 
Dans le cas où vous seriez partenaire avec l’Office de Tourisme Intercommunal de Serre-Ponçon en 
2023, il n’est pas nécessaire de compléter ce formulaire car nous récupérons les données que vous leur 
avez transmises. L’OTISP restera également votre principal interlocuteur pour toutes demandes de 
modifications. Votre fiche sur le site internet de la ville d’Embrun sera alors actualisée automatiquement 
via un système de passerelle informatique. 
 

→ Identification 

NOM de l’établissement : ………………………………………………………… 

ADRESSE : ………………………………………………………… 

NOM du ou des propriétaires (pour information interne)*: …………………………………………………………  

→ Moyens de communication 
Il est indispensable pour nous de pouvoir vous joindre tout au long de l’année en cas de nécessité. Vos moyens de 

communication personnels ne seront jamais communiqués en dehors de nos services municipaux. 
 

Téléphone professionnel : ………………………………………………………… 

Téléphone personnel : ………………………………………………………… 
 

Mail professionnel : ………………………………………………………… 

Mail personnel : ………………………………………………………… 
 

Site internet : ………………………………………………………… 

Réseaux sociaux : ………………………………………………………… 

 

→ Catégorie de commerce (3 items maximum à cocher)   
La rubrique commerce dispose d’une fonctionnalité de filtre qui permet de trier des commerces en fonction des prestations 
proposées : 

□ Commerce de bouche □ Epiceries et supermarchés 
□ Beauté/bien-être/santé □ Vêtements et accessoires 
□ Bricolage/maison □ Cafés et restaurants 
□ Articles de loisirs □ Hébergements touristiques 
□ Prestataires d’activités □ Services et autres commerces 
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→ Localisation 
Géopositionnement       Latitude :                                                   Longitude :  
Ou ADRESSE EXACTE : 
 

Si vous ne souhaitez pas que votre établissement soit géolocalisé sur la carte interactive, veuillez 
cocher cette case :     □ Je ne souhaite pas être géolocalisé 
 

→ Présentation 
Texte d’accroche ou descriptif court (255 caractères maximum) 
Texte d’accroche permettant de comprendre la nature de votre prestation. Pertinent et captivant il doit retenir l’attention du 
visiteur ! Ne doit pas contenir d’horaires, de tarif, d’infos de réservation, de n° de téléphone, de lieu. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

→ Ouverture 
□ Ouvert toute l’année                     □ Activité saisonnière 
Concernant les périodes et horaires d'ouverture, afin de garantir l'exactitude des informations, seule la mention « ouverture 
toute l’année »  ou « activité saisonnière » pourra apparaître. Uniquement les établissements partenaires à l’OTISP verront le 
détail des périodes d’ouvertures précisées sur notre site internet. 
 

→ Multimédia 
Nous vous invitons à nous faire parvenir des photos (3 max) à l’adresse email mcv@ville-embrun.fr . 
Les photos doivent être de bonne qualité et en format paysage. Merci de nous indiquer le copyright des photos. 

 

→ Signature 

« Par ma signature, j’atteste de la véracité des informations ci-dessus » 
Date : 
 
Signature (si vous ne parvenez pas à insérer la photo de votre signature, veuillez indiquer votre nom et prénom 
NOM ET PRENOM : 
 

Informations complémentaires 
 
Merci de remplir ce formulaire et nous le renvoyer avant le 31 mars 2023, accompagné de photos 
par email à mcv@ville-embrun.fr ou de transmettre le document à Cristelle Masse, Manager de ville 
Contact téléphone : 06 79 69 39 28 
 
Modalités de mise à jour de votre fiche « commerce » : 

✓ La ville d’Embrun effectuera une mise à jour annuelle de votre fiche. En cours d’année, nos services modifieront uniquement 

les informations importantes (comme une fermeture, ouverture ou déménagement de commerce). 

✓ Si vous êtes partenaires à l’OTISP en 2023, leurs services resteront votre interlocuteur pour les demandes de modifications 

d’informations et de photos selon les modalités de votre partenariat. Votre fiche sur le site internet de la ville d’Embrun sera 

ensuite actualisée automatiquement via un système de passerelle informatique. 
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